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Il est toujours difficile de mettre en quelques lignes le résumé d’une saison. Heureusement pour celle-ci pas 

de problèmes de pandémie, peu de soucis météorologiques (des matches reportés pour cause d’inondation 

ou de toit qui ne tient pas) et assez peu de forfait général. 

Cependant, nous rencontrons toujours les mêmes problèmes : 

- Clubs qui demandent des reports pour des motifs non recevables, 

- Clubs qui ne respectent pas les délais de saisie de conclusion ou de remontée des résultats, 

- Le manque de bénévoles de chaque équipe pour tenir les fonctions de table de marque, 

- Des conventions mal saisies, 

- Des erreurs de saisie sur les feuilles de match. 

Toutes ces anomalies sont sanctionnées par une amende financière, je suis persuadé que cet argent pourrait 

être mieux placé dans l’achat de matériel ou des formations d’éducateur. 

 

Il serait bon que les clubs qui s’engagent dans une compétition territoriale aient bien conscient que le 

territoire de la Ligue SUD va de Imperia (Italie) à Bollène (84) en passant par Arles (13), Briançon ou Gap (05). 

Si la commission essaie de faire des poules géographiques, il faut se souvenir que nous jouons tous ensemble 

et qu’un engagement implique les déplacements qui vont avec. 

La saison prochaine, retour pour les niveaux de jeu qui le permettent, à deux poules linéaires au lieu de 

quatre. Pour les autres, vous voterez des modifications de schéma qui le permettront ou pas en 2024-2025. 

Merci au Conseil du territoire pour sa confiance 

Merci aux membres de la commission pour leur implication, ainsi qu’à notre secrétaire pour son travail et sa 

disponibilité. 

 

 


